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Abstract
Autorité de la chose jugée - Jugement du tribunal correctionnel condamnant le prévenu pour menace de mort à une 
peine d'emprisonnement avec sursis et à réparer le préjudice - Arrêt confirmatif de la Cour d'appel statuant sur les 
intérêts civils décidant que le délit ayant été commis sur le lieu du travail constituait un accident du travail et déclarant en 
conséquence irrecevable la demande en réparation du préjudice de droit commun - Arrêt de la Cour de Révision sur le 
fond - Infirmation de la décision déférée pour méconnaissance de l'autorité de la chose jugée - Réparation du préjudice 
ordonnée sur la base de la responsabilité civile.

Résumé
Par jugement du tribunal correctionnel rendu par défaut, le 21 novembre 2006, M. K. Z. a été déclaré coupable du délit 
de menace verbale de mort sans ordre ni condition, commis le 2 novembre 2005 au centre hospitalier Princesse Grace, 
sur la personne de M. F. C. et condamné à la peine de 15 jours d'emprisonnement avec sursis ; sur la constitution de 
partie civile de M. F. C., le tribunal a déclaré M. K. Z. responsable et tenu de réparer les conséquences dommageables du 
délit, ordonnant avant dire droit sur son préjudice, une expertise psychiatrique ;

Sur opposition formée par M. K. Z., le tribunal correctionnel, par jugement du 19 juin 2007, a confirmé la décision sur 
l'action publique et, après avoir relevé que l'opposition n'avait pas été notifiée à la partie civile, a renvoyé l'affaire à une 
audience ultérieure pour statuer sur les intérêts civils ;

Par jugement du 12 décembre 2008, le tribunal correctionnel, statuant sur les intérêts civils, a dit quel a menace verbale 
de mort, commise sur le lieu de travail, constituait un accident du travail ; il a en conséquence déclaré irrecevables les 
demandes d'indemnisation formées par M. F. C. tendant à la répartition de son préjudice ;

Par arrêt du 9 novembre 2009, ce jugement a été confirmé ;

Sur le pourvoi de M. F. C., la Cour de révision a, le 11 février 2010, cassé et annulé en toutes ses dispositions l'arrêt de la 
Cour d'appel ;

M. F. C. a déposé le 5 octobre 2010 de nouvelles conclusions aux termes desquels il demande l'homologation du rapport 
d'expertise et la condamnation de M. K. Z. au paiement des sommes suivantes :

– 795,20 € au titre de la perte salariale relative au jours fériés et dimanche ;

– 3.180,00 € au titre de la perte des primes annuelles 2005, 2006, 2007 ;

– 2.000,00 € au tire du préjudice lié au syndrome de stresse post traumatique ;

– 15.000,00 € au titre de l'IPP, soit la somme de 20.975,20 € ;

M. K. Z. a conclu, à tire principal, à la confirmation du jugement déféré, estimant subsidiairement que M. F. C. n'a pas subi 
de préjudice qui lui soit imputable, que les faits sont bien constitutifs d'un accident du travail déjà indemnisé, sollicitant à 
titre infiniment subsidiaire que le préjudice soit fixé à la somme de 500,00 € ;

Sur ce

Sur la recevabilité des demandes de M. F. C.
M. K. Z. fait valoir que M. F. C. et lui-même étaient tous deux salariés du Centre hospitalier Princesse Grace de Monaco, 
que l'incident est survenu sur le lieu de travail pendant l'exécution de leur contrat de travail en sorte que c'est à jute titre 
que le tribunal correctionnel a retenu dans sa décision du 12 décembre 2008 ; il s'agissait bien d'un accident du travail 
empêchant M. D. C. de rechercher sa responsabilité civile dans le cadre de la procédure en cours ;

Mais dans le dispositif de son jugement du 21 novembre 2006, devenu définitif sur l'action civile, faute d'opposition 
notifiée à la partie civile, le tribunal a déclaré M. K. Z. responsable des faits survenus le 2 novembre 2005 et tenu de 
réparer les conséquences dommageables qui en sont résultés pour M. F. C., que dès lors, le tribunal ne pouvait, sans 
méconnaître l'autorité de la chose jugée attachée au dispositif de ce jugement, déclarer irrecevables les demandes de M. 
F. C. ; le jugement déféré doit être infirmé ;

Sur la réparation du préjudice ;
En application des dispositions de l'article 433 du Code de procédure civile, il y a lieu d'évoquer du chef de l'évaluation du 
préjudice subi par M. F. C. ;

Convient en conséquence d'homologuer le rapport de l'expert, à défaut d'éléments sérieux permettant d'infirmer 
l'analyse et les conclusions de ce spécialiste ;

Mais que ce dernier, âgé de 32 ans au moment des faits, reste atteint, selon l'expert, d'une incapacité permanente totale 
au taux de 15 % résultant du syndrome de stress post traumatiques en relation directe avec les faits dont il a été victime ; 
au vu de ces constations, il convient d'évaluer à 15.000 € son préjudice subi au titre de l'IPP et de condamner M. K. Z. au 
paiement de cette somme à titre de dommages-intérêts
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Pourvoi N° 2010-14 en session

Après cassation

COUR DE RÉVISION

ARRÊT DU 7 OCTOBRE 2010

En la cause de :

- Monsieur f. CL., né le 20 mars 1973 à MENTON (Alpes Maritimes), de nationalité française, aise-soignant, 
demeurant Via X à VINTIMILLE (Italie), partie civile ;

Ayant élu domicile en l'étude de Maître Patricia REY, avocat-défenseur près la cour d'appel de Monaco ;

Appelant,

d'une part,

Contre :

- Monsieur k. ZE., né le 19 août 1974 à Monaco, de Saadoun et de Marie-Thérèse TH., de nationalité française, 
rouleur, demeurant « X », X - 06500 SAINTE AGNES (Alpes Maritimes), prévenu ;

Ayant élu domicile en l'étude de Maître Sophie LAVAGNA, avocat-défenseur près la cour d'appel de Monaco et plaidant 
par Maître Florence MASSA, avocat au barreau de Nice ;

Intimé,

En présence du Ministère Public ;

d'autre part,

LA COUR DE RÉVISION,

VU :

- l'arrêt rendu par la Cour d'appel correctionnelle statuant sur les intérêts civils, le 9 novembre 2009 ;

- l'arrêt de la Cour de Révision du 11 février 2010, cassant et annulant en toutes ses dispositions l'arrêt précité de la 
Cour d'appel, et renvoyant l'affaire à la prochaine session de la Cour de Révision ;

Ensemble le dossier de la procédure,

À l'audience du six octobre deux mille dix sur le rapport de Madame Cécile PETIT, conseiller à la cour de révision,

Après avoir entendu les conseils des parties ;

Ouï le ministère public ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Attendu que par jugement du tribunal correctionnel rendu par défaut, le 21 novembre 2006, M. K. Z. a été déclaré 
coupable du délit de menace verbale de mort sans ordre ni condition, commis le 2 novembre 2005 au centre hospitalier 
Princesse Grace, sur la personne de M. F. C. et condamné à la peine de 15 jours d'emprisonnement avec sursis ; que, sur 
la constitution de partie civile de M. F. C., le tribunal a déclaré M. K. Z. responsable et tenu de réparer les conséquences 
dommageables du délit, ordonnant avant dire droit sur son préjudice, une expertise psychiatrique ;

Attendu que sur opposition formée par M. K. Z., le tribunal correctionnel, par jugement du 19 juin 2007, a confirmé la 
décision sur l'action publique et, après avoir relevé que l'opposition n'avait pas été notifiée à la partie civile, a renvoyé 
l'affaire à une audience ultérieure pour statuer sur les intérêts civils ;

Que par jugement du 12 décembre 2008, le tribunal correctionnel, statuant sur les intérêts civils, a dit que la menace 
verbale de mort, commise sur le lieu de travail, constituait un accident du travail ; qu'il a en conséquence déclaré 
irrecevables les demandes d'indemnisation formées par M. F. C. tendant à la réparation de son préjudice ;

Que par arrêt du 9 novembre 2009, ce jugement a été confirmé ;

Que sur le pourvoi de M. F. C., la Cour de révision a, le 11 février 2010, cassé et annulé en toutes ses dispositions l'arrêt 
de la Cour d'appel ;

Attendu que M. F. C. a déposé le 5 octobre 2010 de nouvelles conclusions aux termes desquels il demande 
l'homologation du rapport d'expertise et la condamnation de M. K. Z. au paiement des sommes suivantes :

– 795,20 € au titre de la perte salariale relative aux jours fériés et dimanche,

– 3 180.00 € au titre de la perte des primes annuelles 2005, 2006, 2007,

– 2 000,00 € au titre du préjudice lié au syndrome de stress post traumatique,

–15 000,00 € au titre de l'IPP, soit la somme de 20 975,20 € ;
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Que M. K. Z. a conclu, à titre principal, à la confirmation du jugement déféré, estimant subsidiairement que M. F. C. n'a 
pas subi de préjudice qui lui soit imputable, que les faits sont bien constitutifs d'un accident du travail déjà indemnisé, 
sollicitant à titre infiniment subsidiaire que le préjudice soit fixé à la somme de 500 € ;

SUR CE

Sur la recevabilité des demandes de M. F. C.

Attendu que M. K. Z. fait valoir que M. F. C. et lui-même étaient tous deux salariés du Centre hospitalier Princesse Grâce 
de Monaco, que l'incident est survenu sur le lieu de travail pendant l'exécution de leur contrat de travail en sorte que 
c'est à juste titre que le tribunal correctionnel a retenu dans sa décision du 12 décembre 2008 qu'il s'agissait bien d'un 
accident du travail empêchant M. F. C. de rechercher sa responsabilité civile dans le cadre de la procédure en cours ;

Mais attendu que dans le dispositif de son jugement du 21 novembre 2006, devenu définitif sur l'action civile, faute 
d'opposition notifiée à la partie civile, le tribunal a déclaré M. K. Z. responsable des faits survenus le 2 novembre 2005 et 
tenu de réparer les conséquences dommageables qui en sont résultés pour M. F. C., que dès lors, le tribunal ne pouvait, 
sans méconnaître l'autorité de la chose jugée attachée au dispositif de ce jugement, déclarer irrecevables les demandes 
de M. F. C. ; que le jugement déféré doit être infirmé ;

Sur la réparation du préjudice

Attendu qu'en application des dispositions de l'article 433 du Code de procédure civile, il y a lieu d'évoquer du chef de 
l'évaluation du préjudice subi par M. F. C. ;

Attendu qu'il résulte des conclusions du rapport d'expertise du Docteur B. que : «  les menaces de mort ont pu 
provoquer (sur M. F. C.) un traumatisme psychique et produire au décours de l'événement un syndrome de stress post-
traumatique. Ce syndrome s'est traduit par une anxiété importante, des troubles dépressifs et vraisemblablement un 
syndrome persécutif… ils ont nécessité des traitements anxiolytiques et antidépresseurs mais aussi un traitement 
neuroleptique et abouti à une hospitalisation en milieu psychiatrique ; Si une partie de ces symptômes est bien en 
relation directe et certaine avec les faits, leur intensité et leur durée ne peut être que le fruit d'une fragilité antérieure. »

Que l'expert précise : « l'incapacité temporaire totale a débuté avec le 1er arrêt de travail et elle est toujours en cours. 
Actuellement, le sujet est dans l'incapacité de travailler mais la durée de l'incapacité temporaire totale imputable 
directement et de façon certaine aux événements, ne saurait être supérieure à 18 mois après le traumatisme. La 
consolidation peut être fixée au 9 février 2007. L'incapacité totale actuelle ne peut être imputée aux faits eux-mêmes 
mais à la personnalité morbide » ;

Qu'il ajoute que le taux d'incapacité permanente partielle (I.P.P) en relation directe et certaine avec les faits peut être 
estimé à 15 %, qu'il n'y pas lieu d'indemniser les autres postes de préjudice et que l'état de la victime est peu susceptible 
de modifications en aggravation ou en amélioration en sorte qu'il n'y aura pas lieu de procéder à un nouvel examen ;

Attendu que M. K. Z. qui critique le rapport de l'expert, se borne à affirmer que les déclarations faites par M. F. C. dans le 
cadre de l'expertise, seraient mensongères et que l'expert n'établit aucun lien de causalité particulier avec les faits qui lui 
sont reprochés. Mais attendu que le Docteur B., médecin psychiatre, distingue parfaitement dans son rapport la version 
subjective des faits relatés par la victime et les conséquences médicales de l'infraction, en prenant en compte tant les 
symptômes liés à une fragilité antérieure non contestée que ceux survenus postérieurement ;

Qu'il convient en conséquence d'homologuer le rapport de l'expert, à défaut d'éléments sérieux permettant d'infirmer 
l'analyse et les conclusions de ce spécialiste ;

Attendu, sur l'évaluation du préjudice subi par M. F. C., que ce dernier a continué à percevoir de son employeur le 
règlement de son salaire ; que la perte des sommes qu'il réclame, relatives à des jours fériés, des dimanches ou des « 

 » qu'il aurait éventuellement pu percevoir, ne constitue qu'un préjudice hypothétique dès lors que la primes de l'année
réalisation de ces horaires supplémentaires, incertaine, ne saurait être indemnisée ;

Que l'expert ayant retenu que l'estimation de la souffrance psychique était incluse dans l'appréciation du syndrome de 
stress post traumatique pris en compte dans l'évaluation du taux d'incapacité permanente partielle et qu'il n'y avait pas 
lieu d'indemniser la douleur, le préjudice esthétique ou celui d'agrément, M. F. C. doit être débouté de sa demande de 
ces chefs ;

Mais attendu que ce dernier, âgé de 32 ans au moment des faits, reste atteint, selon l'expert, d'une incapacité 
permanente totale au taux de 15 % résultant du syndrome de stress post traumatiques en relation directe avec les faits 
dont il a été victime ; qu'au vu de ces constatations, il convient d'évaluer à 15 000 € son préjudice subi au titre de l'IPP et 
de condamner M. K. Z. au paiement de cette somme à titre de dommages-intérêts ;

Attendu qu'en application des dispositions de l'article 202 du Code civil, il y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire de 
cette condamnation ;

PAR CES MOTIFS

– Infirme en toutes ses dispositions le jugement du tribunal correctionnel, statuant sur intérêts civils, en date du 
12 décembre 2008 ;

– Homologue le rapport d'expertise du Docteur B. ;
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– Homologue le rapport d'expertise du Docteur B. ;

– Condamne M. K. Z. à payer à M. F. C. la somme de 15 000 € au titre de l'incapacité permanente partielle dont il 
reste atteint ;

– Déboute M. F. C. du surplus de ses demandes ;

– Ordonne l'exécution provisoire en application de l'article 202 du Code civil ;

– Condamne M. K. Z. aux dépens dont distraction au profit de Maître Patricia REY, avocat-défenseur, sous sa due 
affirmation.

Ainsi délibéré et jugé le sept octobre deux mille dix, par la Cour de Révision de la Principauté de Monaco, composée de 
Madame Cécile PETIT, conseiller faisant fonction de président, rapporteur, Messieurs Guy JOLY et Jean-François RENUCCI, 
conseillers. en présence de Monsieur Jacques RAYBAUD, Procureur général, assistés de Madame Béatrice BARDY, 
Greffier en chef, chevalier de l'ordre de Saint Charles.-

Le Greffier en Chef, le Président.

Note
NOTE : Cet arrêt, faisant suite à celui du 11 février 2010 cassant et annulant en toutes ses dispositions l'arrêt rendu par la 
Cour d'appel correctionnelle statuant sur les intérêts civils, le 9 novembre 2009, a infirmé en toutes ses dispositions le 
jugement du tribunal correctionnel, statuant sur les intérêts civils, en date du 12 décembre 2008 et a condamné M. Z. à 
payer à M. C. la somme de 15.000 € au titre de l'incapacité permanente partielle dont il reste atteint.
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